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Monsieur le Président,  
 

Djibouti se réjouit vivement de la présence de la délégation d’Oman parmi nous 

aujourd’hui. 

 

Nous félicitons le gouvernement Omanais pour ses efforts déployés pour 

promouvoir et protéger les droits humains dans leur pays. 

 

Nous appuyons leur engagement pour une adhésion progressive et ouvert au 

processus des droits de l’homme. 

 

A cet égard, Djibouti souhaiterait formuler la recommandation suivante : 

 

1- Promouvoir l’éducation de l’homme à tous les niveaux. 

2- Œuvrer à la mise en œuvre d’une stratégie fiable pour éradiquer la pauvreté 

dans la zone rurale. 

3- Créer un mécanisme de sensibilisation pour mettre à terme aux pratiques 

traditionnelles affectant la santé de la femme et des enfants. 

 

En conclusion nous formulons nos vœux de voir Oman bénéficier de l’appui et de 

l’assistance technique de la communauté internationale pour relever les défis 

auxquelles ils sont confrontés. 
 

Je vous remercie Monsieur le Président. 
 

 


